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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N° 90-003 du 15 Janvier 1990, portant nomina 
tion ~ titre exceptionnel et ~ titre normal dans 'Ordre du D~ 
vouement Congolais. 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publiquc en qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres Natio 
naux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions de 
la Dignit~ de Grand Croix ; 

Vu le d~cret 86-895 du 6 A0~t 1986, modifiant le d~cret 60 
203 du 28 Juillet 1960 portant cr~ation de T' Ordre du D~voue 
ment Congolais ; 

Vu le d~cret 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le d~cret 60 
205 du 28 Juillet 1960 fixant les modalit~s d'attributions des 
d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'Honneur; 

Vu le d~cret86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glementation 
des remises et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

Vu le d~cret87-016du 26Janvier 1987, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ordres Nationaux ; 

DEC RE TE: 

Article 1er : Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans ]' Ordre du 
D~vouement Congolais . 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

- Camarade SICKA (Jules), Attach~ de Cabinet au Cabinet 
du Chef de T'Etat. 

Article z: Sont nomm~s ~ titre normal dans I'Ordre du D~ 
vouement Congolais. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

- EMONGUE (Henriette) 
AU GRADE D'OFFICIER 

- MONANGA (Marie) 
- KIMBIDIMA (Joachim) 
- OTOULI (~r~me) 
- GALESSAMY (Jean Louis) 
- MFAN (Pierre Sylvain) 

. AU GRADE DE CHEV ALIER 

- MALELA (Albert) 

- BOKATOULA (F~lix) 
- MALANDA BIKOUMOU 
- LIBA (Jean) 
- ELONGO (Bernard) Bataillon Autonome de la S~curit~ et 

Garde Pr~sidentielles. 

Article 3 : Les droits de Chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, ne sontapplicables que pour les nominations a titre 
normal. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de reception, sera publi~ au Joural Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 Janvier 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

DECRET N° 90-004 du 15 Janvier 1990, portant nomina 
tion a titre normal dans l'Ordre de la M~daille d'Honneur 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX; 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres Natio 
naux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions de 
la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le d~cret 86-900 du 6 Aot 1986, modifiant le d~cret 60 
204 du 28 Juillet 1960, portant cr~ation de la M~daille d'Hon 
neur; 

Vu le d~cret 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le d~cret60 
205 du 28 Juillet 1960 fixant les modalit~s d'attributions des 
d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'Honneur; 

Vu le d~cret86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glementation 
des remises et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux ; 

Vu le d~cret87-016du 26 Janvier 1987, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ordres Nationaux ; 

DEC RE TE: 

Article 1er : Sont nomm~s, ~ titre normal, dans 1'Ordre de 
la M~daille d'Honneur: 

BU GRADE DE LA MEDAILLE D'OR 

- MOUDOUMA (Jean-Guaiber) 
- MASSIOSSIO (CI~ment) 



Article 2: Les droits de Chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, sont applicables. 

Article 3 :Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de r~ception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 15 Janvier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

- MBALAMONA (Faustin) 
- NGOUABI (Jean Marie) 
- BIKOUMOU (H~lene) 
- MOUDIONGUI-MOUKONO (Sidonie Fran~oise) 
-GOKABA-ONGANDZA 
- FEVILIYE n~e EHOUANGO (Emilie Veronique) 
- AOUPA (Aim~ Daniel) 
- NTSABI CH~l~ne) 
- MALONGA (Paulin) 
- EBAYI (Julien) 
- NGOULOU (Marc) 
- KANDA (Pierre) 
- PAMBOU (Z~phirin) 
- LEKOUNDZOU (Patrice) 
- KATOUKOULOU (Marie Yolande) 
- NTSIKOU (Gabriel) 
- NTELOMBILA (Elisabeth) 
- POUVILA n~e TSIAKOUAMA (Valentine) 
- POATY (Jos~phine) 
- PEA-OBOYO (Julien) 
- LOUY A (Adolphe) 
- IBATA (Marien) 
- EBANDZA n~e NGOLO (Marguerite) 
- BATEBOKELA (Alphonsine) 
- BASSINGUI-MAKOLA (Vincent) 
- LOCKENY A (Elise Marie Petronille) 
- ANGA (Placide) 
- NGALA (Odette) 
-NKOUNKOU (Alphonsine) 
- NGOLE (Sidonie) 
- NSIMBA (Antoinette) 
- BAZOLO (Germaine) 
- MASSANGA (Emilien) 
- MBOUTOU ne NSEMI (L~a) 
- NSONA (Berthe) 
- NGOUANDE (Abraham) 
- PANGOU (Alphonse) 
- EKOYES (Jean-Baptiste) 
- NZAMBILA (Henriette) 
- NSONGO (Emmanuel) 
- TSIBA (Simon) 
- SA (Jean) 
- GOMA n~e BIDOUNGA (Veronique) 
-DIAKOU 
- VOUHI (Raymond) 
- DJIMBILTH-FATAKI (Jean Pierre) 
- MANCACAT n~e OUNIEMOSSO (Odette Christiane) 
- SAMBA-MOKOKO (Pierre Nicaise) 
-EY AMBA (Dominique) 
- MISSENGUE-ZEKE (Gaston) 
-LOCKENY A-NANGA (Paulin) 

- MBOUMBA (Charlotte) 
- NLENDA (Samuel) 
- POUABOU (Jean Philippe) 
-P AMBOU (Gilbert) 
- MPOUGALOGUI (Xavier) 
- DIANSOUMBA (Camille) 
- BALOU-TCHITCHELLE (Denise) 
- BOUMPOUTOU (Jean) 
- NGOULOU (Lambert) 
- MPASSI-KIBONGUI (Auguste) 
- MASS-MALO MOUY AKADI (Basile) 
- NTSOSSANI (Joseph) 
- LIKIBI (Florent) 
- BATOUMENI (Andre) 
- NZONZA (Gertrude) 
- SAMBA (Eus~be) 
- W ASANGOU (Antoine Marcel R.) 
- PENE (Marguerite) 
- BOCKASSA (Antoine) 
- NZONZI-MBEMBA 
- KODIA (Boniface) 
- OKANA (Louis) 
- MOYIBA (Camille) 
- NZALAKANDA (Marcelline) 
- NDALA (Philippe) 
-NDOSSA (Ambroise) 
- NGANTSIBI (Philippe) 

AUGRADEDELAMEDAILLEDEBRONZE 

- MOUTSILA (Claude Francois) 
- OMPATA-SIRIME (Charles Paul) 
- OKANA (Daniel) 
- NTOUNTA n~e MODILOT (Julie) 
- NTSONDE (Gabriel) 
- MPAKI-TELEDIO (Joseph) 
- NKIE (Pascal) 
- MABIALA (Andre) 
- NKA TT A (Paul) 
- PUATI-TCHIBOUANGA (Francois) 
- KIHOULOU (Alphonse} 
- ZOUKA (Marcel) 
- NGOMA (Guillaume) 

.- MATSIKA (Albert) 
- MAKOUMBOU (Piene) 
- MBONGO LO (Maurice) 
- PEMBA n~e MOLINGO (Marie H~lne) 
- OBAMI (Bernard) 
- LEKANDZA (Alber) 
- BAOUISSANA (Andr~ Pierre) 
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t -YANGOU (Camille) ; 
t -MALATOU (Jean Cr~pin) 

- MBEMBA (Jude Simon) 
- MABOUNGOU (Elie) 
- GAMOKOUBA (Henri) 
- ELENGA (Henri) 
- NTOUMBOU (Boniface) 

,- SAMBA (Fulbert) 
'- MAKOSSO (Appolinaire) 

AU GRADE DE LA MEDAILLE D' ARGENT 
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DECRET N° 90-005 du 16 Janvier 1990, portant attribu 
tion de la M~daille de la Fraternit~ d' Armes. 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la Constitution ; 

Vu l'Ordonnance 01-69 du 6 F~vrier 1969 modifiant la Loi 
11-66 du 22Juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Na.ionale; 

Vu l'Ordonnance 002-79 du 5 F~vrier 1979, portant r~orga 
nisation de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu I'Ordonnance 74-355 du 28 Septembr~ 1974, portant 
creation du Comit~ de D~fense; 

Vu le D~cret84-936 du 25 Octobre 1984, portant cr~ation et 
organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le D~cret 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publique en qualit de Grand Ma~tre des Ordres Natio 
naux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions de 
la Dignit~ de Grand Croix : 

Vu le Dcret86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glementation 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

Vu le D~cret 86-907 du 6 Ao0t 1986, portant cr~ation de la 
M~d~ille de la Fratemit~ d'Armes; 

Vu le D~cret87-016du 26 Janvier 1987, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ordres Nationaux ; 

DECRETE: 

Article 1er : Sont d~cor~s de la M~daille de la Fratemit~ 
d'Armes: 

- Colonel KALOUGUINE (Valeri), Chef de la Mission Mi 
litaire Sovi~tique en R~publique Populaire du Congo. 

- Commandant GANTSOROV, M~decin Chef Conseiller 
M~dical du Commandant de laLogistique de l' Am~e del'Air. 

Article 2 : Les droits de Chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, ne sont pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de 
la dte de r~ception, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 16 Janvier 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-007 du 20 Janvier 1990, portant nomina 
tion ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du M~rite Agricole. 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu la Constitution ; 

Vu le D~cret86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publiqueen qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres Natio 
naux et fixant les modalit~s exceptionnelles d' attributions de 
la Dignit~ de Grand Croix ; 

Vu le D~cret88-173 du 29 F~vrier 1988, portant creation de 
T'Ordre du M~rite Agricole; 

Vu le Dcret86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le D~cret60 
205 du 28 Juillet 1960, fixant les modalit~s d'attribution des 
d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'Honneur ; 

Vu le D~cret86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glementation 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres Na 
tionaux; 

Vu le Dcret87-016 du26Janvier 1987, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ordres Nationaux ; 

DECRETE: 

Article 1er: Sont nomm~s, ~ titre exceptionnel, dans 
P'Ordre du M~rite Agricole : 

AU GRADE D'OFFICIER (M~daille d' Argent) 

MM. -IKOUNGA (Martial-de-Paul), Association des In 
venteurs au Congo-Brazzaville 

- SILOU (Thomas), Facult~ des Sciences (Universi 
t~ Marien NGOUABI Brazzaville) 

AU GRADE DE CHEV ALIER (M~daille de Bronze) 

MM. - BANONGO (Daniel), R~gion de la Likouala 
- KOUADEP (Lazare), R~gion de la Sangha 
- PALESSONGA (L~on), R~gion de la Cuvette 
- ONDZALA (Jules), Region du Pool 

Mme -NTSITA (Marguerite), R~gion de la Bouenza 
Mr. - MOUSSIESSI (Victor), R~gion de la L~koumou 
Mme - BOUKA n~e KOUMBA (H~l~ne),R~gion du Niari 
MM. - BANTSIMBA (Albert), R~gion du Kouilou 

- NGAMI (Joseph), R~gion des Plateaux 
- MARAICHERS de Talangai (Groupement), Braz 

zaville 
Mme - MOUNDELE (Josphine), Brazzaville 
MM. -MAHOUMA (Jean F~licicn), Brazzaville 

- BATANTOU (Gustave), Brazzaville. 

I 
I 

I 
I 

! 
l 

1 
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en vigueur, ne sont pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 20 Janvier 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-026 du 31 Janvier 1990, portant nomina 
tion, ~ titre normal, dans I'Ordre de la M~daille d'Honneur. 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAI1RE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la Constitution; 

Vu le D~cret 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publique en qualit~ de Grand Maure des Ordres Na 
tionaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions 
de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le D~cret86-900 du 6 Ao~t 1986,modifiantle D~cret60 
204 du 28 Juillet 1960, portant creation de la M~daille d'Hon 
neur; 

- DIABAKANA (J~r~mie), Ma~on SIT 
- MASSAMBA (Louis), Ma~on SIT 

- ZABANI (Alexandre), Ferrailleur SIT 
- NKOUA (Albert), Magasinier SIT 

- NSENDE (Gabriel), Transitaire SIT 
- ESSIE (Jean), Calorifugeur SIT 
- NGAMOUYI (Jean-Pierre), Chef d'Equipe SIT 
- KIMPOLO-KIBITI (Pascal), Magasinier Principal 

Elf Congo 
- LOUBASSOU (Michel) 

Article 2 : Les droits de Chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, sont applicables. 

Article 3: Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de r~ception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 31 Janvier 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-027 du 31 Janvier 1990, portant nomina 
tion, ~ titre normal, dans I'Ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu le D~cret86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le d~cret60 
205 du 28 Juillet 1960 fixant les modalit~s d'attributions des 
decorations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'Honneur; 

Vu le D~cret86-896 du 6 Ao~t 1986,portant r~glementation 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres Na 
tionaux; 

Vu le d~cret87-016du 26Janvier 1987, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ordres Nationaux; 

DECRETE: 

Article 1er : Sont nomm~s, ~ titre normal, dans I'Ordre de 
la M~daille d'Honneur: 

AU GRADE DE LA MEDAILLE D'OR 

Mme LOMBA (L~a) 

AU GRADE DE LA MEDAil..LE DE BRONZE 

MM. - MICHEL (Nicolas), Conducteur des Travaux SIT 
-JEZEQUEL (Pierre) -» 
- BOUDZOUMOU (Gilbert), Chef d'Equipe SIT 
- MIZERE (Daniel), Grutier SIT 
- MBIZI (Alphonse), Chef d'Equipe SIT 
- DIA TOULOU (Benoit), Chef d'Equipe SIT 
- BOUKAKA (Fid~le), Charpentier SIT 
- BIAMBISSI (Lonard), Charpentier SIT 

Vu la Constitution; 

Vu le D~cret86-903 du 6 Ao0t 1986, d~signant le Pr~sident 
de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres Natio 
naux et fixant les modalit~s exceptionnelles d' attributions de 
la Dignit~ de Grand Croix ; 

Vu le D~cret86-899 du 6 Ao0t 1986, portant r~organisation 
de 1'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret86-905 du6 Ao6t 1986, modifiant le D~cret60- 
205 du 28 Juillet 1960 fixant les modalit~s d'attributions des 
decorations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d 'Honneur ; 

Vu le D~cret86-896du6 Ao~t 1986, portantr~glementation 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

Vu le D6cret87-016 du 26 Janvier 1987,portant nomination 
des Membres du Conseil des Ordres Nationaux ; 

DECRETE: 

Article ler: Sont nomm~s, ~ titre normal, dans l'Ordre du 
M~rite Congolais : 

AU GRADE DE CHEVALIER 
I 

MM. -CHARLES (Michel), Directeur G~n~ral Adjoint Elf 



8 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

I  

Congo 
- BOYER (Jean-Louis), Directeur Technique de Ia 

SIT 
- DAUDEVILLE (Alain) , Adjoint au Directeur 

Technique de la SIT 

Mlle (Th~r~se) LOPEZ, DI~gu~e du G~rant de la SIT 

MM. - PERES (Jean-Paul), Directeur G~n~ral Novotel 
Pointe-Noire 

- (Pierre) GRAZIANI, Conseiller Culturel. 

Article 2: Les droits de Chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, sont applicables. 

Article 3: Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de reception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 31 Janvier 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

« 

FRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N° 90-028 du 31 Janvier 1990, compl~tant le 
D&cret n° 89-637 du 25 Ao~t 1989, attribuant ~ la Soci~t~ 
«HYDRO-CONGO» un permis de recherche pour Hydrocar 
bures dit permis «MARINE VIII» 

LE PRESIDENT DU COMITECENTRAL DU P.C.T., 
PRESIDENT DELAREPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi 23-82 du 7 Juillet 1982, portant Code Minier; 

Vul'Ordonance n° 14-73 du3 Juin 1973, portantcr~ation de 
la Soci~t~ Nationale de Recherche et d'Exploitation P~troli~ 
res «Hydro-Congo»; 

Vu le D~cretn° 79-111 du 10 Mars 1979, accordant l'auto 
risation personnelle mini~re ~ la Soci~t~ HYDRO-CONGO; 

Vu le D~cretn°? 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le D&cretn° 89-633 du 12 Ao0t 1989,portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n° 89-640 du 31Ao0t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu 

DECRETE: 

Article 1er:Leprogramme minimum des travaux ~ ex~cuter 

sur le permis de recherches d~finien annexe II du d~cretn° 89 
637 du 25 A0t 1989 est complet~ par I'annexe I du pr~sent 
d~cret. 

Article 2: Le Ministre des Mines etde l'Energie, charg~ des 
Postes et T~l~communications, est charg~ de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 31 Janvier 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Mines et de I'Energie,charge 
des Postes et T~l~communications, 

Aim~ Emmanuel YOKA. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

ANNEXEI 
I-PROGRAMME MINIMUM DE TRAVAUX 

1. Le Programme Minimum de Travaux couvre trois p~rio 
des et est applicable pour la totalit~ de la zone du Permis. 

(1) - P~riode 1 (quatre ans) 

- Acquisition et traitement de mille kilometres de 
sismique; 

- Forage de deux puits 

(I) - P~riode II (trois ans) 

Sous r~serve que le programme minimum de travaux pour la 
Periode I ait ~t~ r~alis~, 1e PERMIS DE RECHERCHE Sera 
renouvel~ ~ la demande des SOCIETES pour une p~riode de 
trois ans au cours de laquelle les SOCIETES proc~d~ront ~ 
F'acquisition et au traitement de cinq cents kilometres de sis 
mique et au forage d'au moins deux puits. 

(III) - P~ricde II (trois ans) 

SousrSvelp»•:nsezi:irrdetaa:aria 
p~riode II ait ~t~ r~alis~, le PERMIS DE RECHERCHE sera 
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renouvel~ ~ la demande des SOCIETES pour une p~riode de 
trois ans au cours de laquelle les SOCIETES proc~d~ront ~ 
l'acquisition et au traitement de cinq cents kilom~tres de sis 
mique et au forage d'au moins deux puits. 

(III) - P~riode III (trois ans) 

Sous r~serve que le programme minimum de travaux pour 
la p~riode II ait ~t~ r~alis~, le PERMIS DERECHERCHE scra 
renouvel~ sur demande des SOCIETES, pour une p~riode de 
trois ans au cours de laquelle les SOCIETES proc~deront ~ 
l'acquisition et au traitement de cinq cents kilom~tres de 
sismique et au forage d'au moins un puits. 

2. Pour l'application du pr~sent programme minimum de 
travaux, le mot «puits» d~signera tant les puits d'exploration 
(«wildcat») que les puits d'appreciation. 

3. Tout puits d'exploration ou d'appreciation for~ au-del?~ 
des obligations fix~es pour chaque p~riode sera ~ valoir sur les 
obligations du programme minimum des travaux de la p~riode 
ou des p~riodes suivantes. 

II-RENDUS 

1. A la fin de la P~riode I susvis~e, les SOCIETES rendront 
vingt-cinq pour cent de la superficie totale de la ZONE DU 
PERMIS, diminu~e de toutes les superficies d~tenues au titre 
de PERMIS D'EXPLOITATION ou pour lesquelles un PER 
MIS D'EXPLOITATION a ~t~ demand~. 

2. A la fin de la Priode II susvis~e, les SOCIETES rendront 
cinquante pour cent de la superficie restante totale de la ZONE 
du PERMIS n'ayant pas ~t~ rendue conform~ment aux dispo 
sitions du paragraphe I ci-dessus, diminu~e de toutes les super 
ficies d~tenues au titre de PERMIS D'EXPLOITATION ou 
pour lesquelles un PERMIS D'EXPLOITATION a ~t~ de 
mand~. 

3. A la fin de la Priode III susvis~e, les SOCIETES rendront 
la superficie r~siduelle de la ZONE DU PERMIS qui n'est pas 
d~tenue au titre de PERMIS D'EXPLOITATION. 

EE EE ET E EI EE! EE EA EE EE EE EE 

PREMIER MINISTRE 

DECRET N° 90-009 du 22 Janvier 1990, portant nomina 
tion de Mr. PANGOU-PANGOU (L~opardi) en qualit~ de Di 
recteur Central des Logements et B~timents Administratifs. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn? 85-779 du 4 Juin 1985, portant attributions 
et ~organisation de la Direction Centrale des Logements et 
Batments Administratifs; 

Va led~cretn° 82-595 du 18Juin 1982, fixant lesindemnit~s 
de faction allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cretn? 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu led~cretn°89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Vu la Note de Service n° 248-PM-CAB du 18 Septembre 
1989; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : Mr. PANGOU-PANGOU (L~opardi), Ing% 
nieur des industries alimentaires de 2e ~chelon, est nomm~ Di 
recteur Central des Logements et B~timents Administratifs. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra l'indemnit~ de fonction 
pr~vue par le d~cret n°? 82-595 du 18 Juin 1982 susvis~. 

Article3 :Sontabrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret. 

Article 4 :Le pr~sent d~cret, qui prend effet~ compter du 18 
Septembre 1989, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-010 du 22 Janvier 1990, portant nomina 
tion de MM.PE A (Daniel) et MAHOUNGOU (Auguste), 
respectivement en qualit~ de Directeur du ProjetP AM 30/46 
et Directeur du Projet 582 EXT. 
(Regularisation) 

LE PREMIER MINIS1RE, 

Vu la Constitution; 

Vu led~cretn°82-595du 18 Juin 1982, fixant les indemnit~s 
de fonction allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cretn° 89-186 du 24 F~vrier 1989, portant crCation, 
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organisation et attributions du Minist~re du D~veloppement 
Rural; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 A0~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: Sont nomm~s au Minist~re du D~veloppement 
Rural en qualit~ de: 

- Directeurdu Projet PAM 30/46:PE A (Daniel), Ing~nieur 
Agronome de 4e ~chelon 

- Directeur du Projet PAM 581 EXT.: MAHOUNGOU 
(Auguste), Ing~nieur des Travaux d'Elevage de 10e ~chelon. 

Article 2: Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-011 du 22 Janvier 1990, portant nomina 
tion de Mr. NGOULOU (Jacques), en qualit~ de Directeur R~ 
gional du D~veloppement Rural de la Bouenza. (R~gularisa 
tion) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu led~cretn°82-595du 18 Juin 1982, fixant les indemnit~s 
de fonction allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cretn? 89-186 du 24 F~vrier 1989, portant cr~ation, 
organisation et attributions du Minist~re du D~veloppement 
Rural; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu led~cretn° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 A0t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler : Mr. NGOULOU (Jacques), Ing~nieur Agro 
nome de 4e ~chelon, est nomm~ Directeur R~gional du D~ve 
loppement Rural de la Bouenza. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4 :Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 Janvier 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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DECRET N°? 90-012 du 22 Janvier 1990, portant nomina 
tion de Mr. EKOMISSA (Bernard) en qualit~ de Directeur de 
la Ferme Mixte d'OW ANDO. 
(Regularisation) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu Ialoi n° 13-81 du 14 Mars 1981 instituantlaChartedes 
Entreprises d'Etat; 

Vu led~cretn° 89-186 du 24 F~vrier 1989, portantcr~ation, 
organisation et attributions du Minist~re du D~veloppement 
Rural; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao6t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn? 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : Mr. EKOMISSA (Bernard), V~t~rinaire Ins 
pecteur de 1er echelon, est nomm~ Directeur de la Ferme 
Mixte d'OW ANDO. 

Article 2 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et d Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-013 du 22 Janvier 1990, portant nominz 
tion de Mr. MAKALIMA (Mathias) en qualit~ de Directeurde 
la Ferme d'Etat de MBE. 
(Regularisation) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loin° 13-81 du 14 Mars 1981 instituant la Charte des 
Entreprises d'Etat; 

Vu le d~cretn° 89-186 du 24 F~vrier 1989, portantcr~atior, 
organisation et attributions du Minist~re du D~veloppemer+ 
Rural; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 A0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Ao~t 1989,portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organis 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: Mr. MAKALIMA (Mathias), Ing~nieur du D 
veloppement Rural de 1er ~chelon, est nomm~ Directeur de • 
Ferme d'Etat de MBE. 

Article 2 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumat 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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DECRET N° 90-014 du 22 Janvier 1990, portant nomina 
tion de Mr. MBOUSSA (Alphonse) en qualit~ de Directeur 
Technique de la Soci~~ de Promotion et de Gestion Immobili~re 
(Regularisation) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu l'ordonnance n° 016-79 du 18 Mai 1979, portant creation 
de la Soci~t~ de Promotion et de Gestion Immobili~re ; 

Vu le d~cretn° 84-642 du 10Juillet 1984, portant Statuts de 
la Soci~t~ de Promotion et de Gestion Immobili~re; 

Vu le d~cret 87-796 du 30 D~cembre 1987, modifiant le 
d~cret n° 86-980 du 27 Septembre 1986, portant r~organisa 
tion du Minist~re des Travaux Publics, de la Construction, de 
l'Urbanisme et de I'Habitat; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Ao~t 1989,portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 
Article ler : Mr. MBOUSSA (Alphonse), Ing~nicur en 

Construction des B~timents, est nomm~ Directeur Technique 
de la Soci~t~ de Promotion et de Gestion Immobili~re. 

Article 2 : Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l '.Equipement, 
charg~ de I'Environnement 

Colonel Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZEI' 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-015 du 22 Janvier 1990, portant nomina 
tion de Mr.P ENE (Arthur) en qualit~ de Directeur Ex~cutif 
des Projets et des Programmes au Minist~re du D~veloppe 
ment Rural. 

(Regularisation) 

LE PREMIER MINIS TRE, 
Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cretn° 89-186 du 24 F~vrier 1989, portant cr~ation, 
organisation et attributions du Minist~re du Developpement 
Rural; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 A0t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DEC RE TE: 

Article ler: Mr.PE NE (Arthur), Ing~nieur Agronome en 
Chef de 3e ~chelon, est nomm~ Directeur Ex~cutif des Projets 
et des Programmes au Minist~re du D~veloppement Rural. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les indemnits pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3 : Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Article 4: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 Janvier 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du Developpement 
Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

• t y 
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DECRET N° 90-018 du 30 Janvier 1990, d~terminant les 
equivalences acad~miques de certains dipl~mes. 

LE PREMIER MINIS1RE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 20-80 du 11 Septembre 1980, portant organisation 
du syst~me ~ducatif en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Fait 2Brazzaville, le 30 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre des Enseignements 
Secondaire et Sup~rieur, charg~ 
de la Recherche Scientifique, 

Rodolphe ADADA. 

Vu led~cretn°? 89-633 du 12 Aot 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Article 1er: Les Dip!~mes et Certificats suivants re~oivert 
1es Equivalences acad~miques ci-apr~s : 

Matise en Administration des Affaires Diplme d'Edes Sup~rieres 
d~livre par !'Universit~ de Montr~al Professionnelles 
(CANADA) 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao: 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemnement; 

Vu le pro~s-verbal de la s~ance de travail tenue par la 
Commission Nationaie des Equivalences des Dipi~mes ie 27 
Janvier 1989; 

DECRETE: Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rglemnen! 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu led~cretn°86-743 du 3 juin 1986, portant nominations 
Mr. Henri DJOMBO, en qualit d' Ambassadeur Extarori 
naire et PI~nipotentiaire de la R~publique Populaire du Crc 
~ Sofia (Bu!garie) ; 

Vu le d~cretn° 62-130 du 9 Mai 1962, fixant le r~gime dcs 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu led~cretn°62-197du 5juillet 1962, fixant lescat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-6 2 du 3 f~vrier 
1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 74-470 du 3 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu ta Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ra1.a 
fonctionnaires ; 

DECRET N° 90-025 du 30 janvier 1990, portant nomin 
tion et affectation de Mr. NONAULT (Jean-Pierre), en quatit~ 
d'Ambassadeur Extraordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~p 
blique Populaire du Congo a Sofia (Bulgarie). 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU P.C.T 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

EE I EE EI IE EE EE EE IE EE IS EE EA] 

Licence option Gestion 
Commerciale 

Certificat d'Etuudes Primaires 
El~mentaires 

Cerificet d'Etudes Primaires 
EI~enieires 

Dip!0me d'Eudes Sup~rieures 
Professionelles 

. Dip}&re d'Etdes Sap~rieures 
Professions&Jes en Economie 

Certificst d'Euiez Firire: 
d~lvz en Belgique 

Mate of Ats in, E:3sic 
5nS zn CA NADA 

Certificat d'Edes Pairs 
Slivr an Zere 

Dip!~me d'Assistant Teriiqe de 
Commerce d~livr~ en: Frezce 

Mester of Public Administration 
ClivrC eIx Eats-Unis d'Am~riue 

Vu le d~cret n° 85-936 du 20 Juillet 1985, portant r~organi 
sation de la Commission Nationale des Equivalences des Di 
pl~mes, Titres et Grades acad~miques; 

Vu le d~cret n° 85-1414 du 6D~cembre 1985, portant attri 
bution et organisation du Minist~re des Enseignements Secon 
daire et Sup~rieur; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre; 

Dip!~me 'ing~ nieur de Con 
o2pi0, Sp:cia MCEiq.e 

D';Gae 'leg~iear de Con 
cep#ion, Sp&ia'A& T~l&cosu 
CE!ictus. 

Vu le d~cretn°?77-13 du 6Janvier 1977, fixant la dur~e des 
affectations des agents congolais dans les pastes diplomati 
ques ou consulaires; 

Vu le d~cret n° 79-658 du 1er D~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu led~ct?&2-953du 3 Novembre1982, fixantler~gime 
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des frais de transports des effets des diplomates, personnel 
• administratif et technique mut~s ou rappel~s d~finitivementen 

R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964 fixant le statut 
commun des cadres de I' enseignement et des actes modifica 
tifs subs~quents; 

Vu le d~cretn° 85-997 du 7 Ao0t 1985, fixant le rgime des 
i., ·nit~s de d~placement des agents de I'Etat; 

Vu le d~cretn° 85-1 147 du 4 Octobr e 1985, fixant le r~gime 
de r~mun~ration applicable aux personnels diplomatiques, 
consulaires et assimil~s et au personnel administratif en poste 
dans les services ext~rieurs du Minist~re des AffairesEtrang~ 
res et de la Coop~ration; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Ao0t 1989, portant nomination 
dcs Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvermement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article ler : Mr. NONAULT (Jean-Pierre), Instituteur 
Adjoint de 8eme ~chelon des cadres de la cat~gorie C hi~rar 
chie 1 des Services Sociaux (Enseignement), pr~c~demment 
Chef de Division des Partis Communistes au D~partement des 
Relations Ext~rieures du Parti Congolaisdu Travail, est nomm~ 
Ambassadeur Extraordianire et Pl~nipotentiaire de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~ Sofia (Bulgarie) en remplace 
ment de Mr. DJOMBO (Henri), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article2: Le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration, le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, le Ministre des Finances et du Bugdet sont 
charg~s, chacun en ce qui le conceme, de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de la prise 
de service de l'int~ress~ ~ I'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo~ Sofia et sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 janvier 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre d 'Etat, Ministre des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA-0OBA. 

Ministre des Finances et du Bugdet, 

Edouard GAKOSSO. 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 023 du 11 Janvier 1990, le personnel 
ci-dessus d~sign~est engag~~titre pr~caire et essentiellement 
pour servir ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Paris (FRANCE). 

Noms et pr~noms f'onctlons salalres en Observations 
- Frs CFA 

Madame CALDERA Femmede 162.500 En remplace 
6pouse MARTINS menage ment de Mme 
DACOSTA LEFEVRE 

Raymonde 

Mademoiselle Femme de 92.500 En remplace 
Caroline PINTO menage ment de Mme 
GONCALVF.S HERVY Irene 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates effectives 
de prise de service des int~resse~s ~ l'Ambassade de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~ Paris (R~publique Francaise) 

------------ MINISTERE DES MINES ET DE 
L'ENERGIE, CHARGE 

DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 015 du 9 Janvier 1990, la Soci~t~ de 
Prospection Electrique SCHLUMBERGER, domicili~~ B.P. 
797 Pointe-Noire, est autoris~e ~ obtenir et ~ exploiter, pour 
une p~riode de cinq ans renouvelable : 

- Un d~p~t permanent d'explosifs ~ usage p~trolier de pre 
mi~re cat~gorie. 

- Un d~pot permanent de d~tonateurs de 2e cat~gorie. 

Les quantit~s de substances explosives ne devront en aucun 
exc~der: 

- 300 Kilogrammes de charges explosives ~ usage ptrolier. 
- 2000 d~tonateurs. 
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La Soci~t~ de Prospection Electrique SCHLUMBERGER 
versera a l'Etat (service des domaines) une redevence super 
ficiaire sur ~tablissement des ~tats de sommes dues ~tablis par 
la Direction des Mines et de la G~ologie. 

II sera ~tabli un proc~s-verbal de mise en service des d~pots 
par les services comp~tents de la Diretion des Mines et de la 
G~ologie d~s signature du Pr~sent arr~t~ qui sera publi~ au 
Journal Officiel. 

En cas de refus de visa, le Directcur Gn&ml l'&uldeut, 
ordonnateur principal, peut saisir le Ministrc do Tutell qut 
pourra passer outre ce refus en enjoignant le Conti0lea 
G~n~ral de viser les documents dont s'agit. 

Le Controleur G~n~ral peut convoquer ~ tout moment wutc 
r~union qu'il juge n~cessaire sur les qucstions Ii'cs h ea 
mission avec les principaux responsables d'HYDO CON 
GO. 

AVIS 

Le Controleur G~n~ral assiste ~ toutcs Ics tuntons dc 
gestion organis~es par la Direction G~n~ralc avcc vol dtih& 
rative. 

Par anr~t~ n° 015 du 9 Janvier 1990, la Soci~t~ de Prospec 
tion Electique SCHLUMBERGER domicili~.B.P.362Pointe 
Noire, est autoris~e ~ exploiter pour une p~riode de cinq ans, 
renouvelable, un d~pot permanent d'explosifs ~ usage p~tro 
lier de premi~re cat~gorie et un d~pot permanent de d~tona 
teurs de deuxi~me cat~gorie de type superficiel sis dans 
l'enceinte de ladite Soci~t~ situ~e dans la zone industrielle de 
Pointe-Noire. 

LIAISONS EXTERNES 

Le Contr~leur G~n~ral entretient des liaisons fonctionnclls 
avec le Directeur du Contr~le et de I'Oricntntion du Minist~re 
de Tutelle, le Directeur G~n~ral des Hydrocurburc ct dcs Di 
recteurs de toutes Entreprises publiqucs ou privcs nyant des 
relations avec HYDRO-CONGO. 

LIAISONS INTERNES 

II en rend compte imm~diatement au Ministre de Tutelle. 

Le Contr~leur G~n~ral exerce indistinctement sa mission 
dans toutes les directions d'HYDRO-CONGO. 

La mission principale du Controleur G~n~ral est de veiller 
a l' emploi optimal des ressources de toutes natures et notam 
ment des ressources financi~res en vue d'amener HYDRO 
CONGO,dans la p~riode int~rimaire de restructuration, ~ 
assurer efficacement la satisfaction des besoins du Pays en 
produits p~troliers. 

Le contr~le s'effectue a priori et au moyen de l'apposition 
d'un visa sur tout document concerant des op~rations com 
portant une incidence financi~re avant l'intervention de I'or 
donnateur principal. 

Le Contr~leur G~n~ral peut faire opposition aux proposi 
tions de d~penses qu'ii juge non indispensables par le refus de 
visa. 

PAR ARRETEN° 145 du 29 Janvier 1990, les Camarades, 
ci-apr~s d~sign~s, sontnomm~s Membres du Conseild' Admi 
nistration de T'Office National des Postes ct T~I~communica 
tions avec voix d~lib~rative: 

PRESIDENT : (Ren~) OKOUYA - Directeur Gen~ral de 
l'ONPT/CNE 

Le Contr~leur G~n~ral maintient des rclations fonctionne} 
les avec les Controleurs op~rationncls ct fonctionncls d'E.Y 
DRO-CONGO dans le cadre de sa mission d~finie ~ 
l'article 4. 

Le pr~sent arr~t~, qui prend effet ~ comptcr de sa date de 
signature, sera publi~ au Joumal Officicl. 

MEMBRES: 
- (Berard) KIMBEMBE : Pr~sidence de la R~publique 
- (Maurice) BATOUMOUENI: Primature 
- (Fid~le) NDEY : Minist~re des Finances et du Budget 
- (Jean-Baptiste) ONDAYE: Minist~re du Plan et de I'Econo 
mie 
- (Andre) OVU: Minist~re des Mines et de I'Energie, charge 
des Postes et T~l~communications 
- OSSEBI-OKO : FES YPOSTEL 
- (Fran~ois-RICHARD) NGOBO : Comit~ du Parti ONPT 
- (Maurice) NGUESSO : Comit~ du Parti Arrondisscment3 
- (Dominique) MOULOUNDA :Bureau Syndical Brazzavillc 
- (Gabriel) BOLLOTTE : Direction Financirc ct Comptc 
ONPT 
- (David) IBATA : Directeur des T~I~communications 

Sont nomm~s Mcmbres du Conscil d'din8nation dc 
r'Office National dcs Postcs et TI&commute atoms,vee  

----- 

MISSION 

MODALITESDECONTROLE 

PAR ARRETE N° 028 du 12 Janvier 1990, il est cr~~ un 
poste de Controleur aupr~s du Directeur G~n~ral Pr~sident 
d'HYDRO-CONGO, pendant la p~riode int~rimaire de res 
tructuration. 

Le Controleur G~n~ral est plac~ sous I'autorit~ directe du 
Ministre de Tutelle devant lequel ii est responsable. 

Il assiste le Directeur G~n~ral Pr~sident d'HY DRO-CON 
GO dans l'exercice de ses fonctions. 
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voix consultative, les camarades ci-apr~s d~sign~s : 

(CI~ment) MIERASSA - Centre National de Gestion 
(Firmin) MOUNKALA - Contr~le d' Etat ONPT 
(:iobert) NGOULOU - Minist~re du Contr6le d'Etat 
(aniel) MONGO - Assemble Nationale Populaire 
Giles) KIELLE - Directeur G~n~ral de I'Administration des 
Fostes et T~l~communications 

Les fonctionsde Membre du Conseild' Administration soot 
graduites 

Toutes les dispositions ant~rieures au pr~sent arr~t~ sont 
arog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
signature. 

EE FEZ EI E E EI EE EE IEE E! I EE 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

DECRET N° 90-016 du 22 Janvier 1990, portant verse 
mcnt et nomination de Mr. AMBARA (Georges), Professeur 
Certifi~ de Lyc~e de 9e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
k~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~goriesB,C, D, 
E (actuellemnt A, B,C, et D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 61-143/FP du 27 Juin 1961, portant statut 
common des cadres du personnel diplomatique et consulaire; 

Vu led~cretn° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu led~cret62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~rarchi 
sation des diverses categories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197.FP du 5 juille: 1962, fxant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~es par la lei 15-62 d3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaire£; 

Vu led~cret62-198/FP du 5 Juillet 1952 zclatif? la nominr 
tion et ?~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret67-50/FP-BE du 24 F~vrier 1967,r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la so!de desczr~cc: 
taires relatifs aux nominations, int~grations,rzzz<tittioz:' 

carri~res et reclassements, notamment en ses articles ler et2 

Vu le d~cret 73-143 du 24 Avril 1973, fixant les modalit~s 
de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires; 

Vu led~cretn° 74-470du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretr°62-196/FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cretn° 89-640du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements, 
r~visions des situations administratives des agents de I'Etat; 

Vu led~cret86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet des 
avancements et reclassements; 

Vu le d~cret86-640 du 12 Mai 1986, portant promotion des 
professeurs Certifi~s de Lyc~e au titre de l'ann~e 1985, dont 
Mr. AMBARA (Georges); 

Vu l'Arr~t~ n° 2087du 21 Juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires ; 

Vu la lettre n° 2312 du ler Octobre 1988 du Directeur de 
Cabinet du Garde des Sceaux, Ministre du Travail, de la 
S~curit~ Sociale et de la Justice, transmettant le dossier de 
l'int~ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 2 Ao~t 1988. 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets ns 73-143 du 24 Avril 1973 et61-143 du 27 Juin 1961 
susvis~s, Mr. AMBARA (Georges), Professeur Certifi~ des 
Lyc~es de 9e €echelon, indice 1820 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
service au Minist~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ra 
tion, titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures Sp~cialis~es 
(Sp~cialit~ : Administration des Organisations Intemationa 
es) d~livr~ par !' Universit~ de Paris XI (FRANCE), est vers~ 
~ concordance d~ cat~gorie et d'indice dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel Diplomatique et Consu 
sire et norm~Caseilier des Affaires Etrang~res de 3e ~che 
lon, indice 1820, ACC = 9 mois et 19 jours. 

ai:is2 I 321, • 2. nira effetd zoiie 
ee!'a'..---.2..--.. Ziler 19&7,2:e? 
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Par le Premier Ministre, Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Socialc, Jeanne DAMBENDZET. 

Jeanne DAMBENDZET Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

DECRET N° 90-020 du 30 Janvier 1990, rapportant les dis 
positions du d~cret n° 87-338 du 24 Juin 1987 portant radia 
tion de la Fonction Publique des Agents de l'Etat non recens~s 
au 30 Novembre 1986 en ce qui conceme Mr. TARANGO 
NIA (Paul), Professeur des Coll~ges d'Enseignement G~n¢ 
ral. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le rgime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 87-338 du 24 Juin 1987, portant radiation de la 
Fonction Publique des Agents de I'Etat non recens~s au 30 
Novembre 1986; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 Juin 1958, fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu les pi~ces justificatives pr~sent~es par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : Sont et demeurent rapport~es les dispositions 
du d~cret 87-338 du 24 juin 1987 susvis~, en ce qui concerne 
Mr. TARANGONIA(Paul),ProfesseurdesC.E.G.,matricule 
n° 059303 H, en stage en URSS. 

Article 2: Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 Janvier 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Edouard GAKOSSO.- 

DECRET N° 90-021 du 30 Janvier 1990, rapportant Jes 
dispositions du d~cret n° 86-400 du 25 Mars 1986, portant in 
tgration et nomination de Mr. MALONGA (Jacques), Profes 
seur de CEG Contractuel de 3e ~chelon dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
(actuellemnt A, B,C, et D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu led~cret62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~rarchi 
sation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant Ies 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret62-198/FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn°? 63-81 du 26 Mars 1963, fixant les conditions 
dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7et8; 

Vu led~cret67-50/FP-BE du 24 F~vrier 1967,r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~res et reclassements, notamment en son article 1er 
paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enscignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement; 
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Vu led~cretn° 74-470du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 /FP du 5 
juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn°89-633 du 12 Ao~ 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 86-400 du 25 Mars 1986, portant int~gration 
et nomination de Mr. MALONGA (Jacques) dans les cadres 
de lacat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) ; 

Vu l'Arr~t~ n? 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur Ia solde des fonctionnaires ; 

Vu l'Arr~t~ n° 5797 du 3 Septembre 1976, portant engage 
ment de l'int~ress~; 

Vu laNote de Service n° 1416-MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 
du 9 Ao~t 1984,d~terminant les condi tions d'int~gration et de 
titularisation des Ex-Etudiants vers~s ~ la Production confor 
m~ment aux dispositions du d~cret n° 74-410 du 8 Novembre 
1984; 

Vu la lettre n° 2096 du 14 Ao~t 1987 du Directeur du 
Personnel et des Affaires Administratives au Minist~re de 
l'Enseignement Fondamental et de I'Alphab~tisation, trans 
mettant le dossier constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article ler:Sontetdemeurent rapport~es les dispositions du 
d~cret n° 86-400 du 25 Mars 1986, portant int~gration et no 
mination de Mr. MALONGA (Jacques), Professeur de CEG 
Contractuel de 3e ~chelon dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociax (Enseignement). 

Article 2 : En application des dispositions de la Note de 
Service n° 1416 du 9 Ao~t 1984 susvis~e, Mr. MALONGA 
(Jacques), Professeur de CEG Contractuel class~ au 3e ~che 
Ion de la cat~gorie B, ~chelle 6, indice 860, en service ~ Braz 
zaville, non titulaire du DUEL ou de DUES engag~ depuis le 
1er Octobre 1975,est int~gr~, nomm~ ettitularis~~ titre excep 
tionnel au grade de Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 
830, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement). 

Article 3 : L'int~ress~ percevra une indemnit~ compensa 
trice conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Article 4 :Le pr~sent d~cretqui prendra effct du point de vue 
de l'anciennet~, pour compter du ler Octobre 1978,dated'in+• 
t~gration et titularisation, sera publi~ au Journal Officiel. - " 

Brazzaville, le 30 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-022 du 30 Janvier 1990, rapportant les 
dispositions du d~cret n° 87-338 du 24 Juin 1987, portant ra 
diation de la Fonction Publique des Agents de l'Etat non 
recens~s au 30 Novembre 1986 en ce qui concerme Mr. 
VOUNDA (Fran~ois), Administrateur des Services Adminis 
tratifs et Financiers. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
desfonctionnaires; 

Vu le d~cret n62-130/MF du 9 Mai 1962 fixant, le r~gime 
des r~num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~t1989, portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n?89-640 du 31 A0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n°87-338 du 12Juin 1987, portant radiation de 
la Fonction Publique des Agents de I'Etat non recens~s au 30 
Novembre 1986; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 Juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires ; 

Vu les pi~ces pr~sent~es par l'int~ress~; 

DECRETE; 

Article ler: Sontetdemeurent rapport~es les dispositions du 
d~cret n° 87-338 du 12 Juin 1987 susvis~, en ce qui concere 
Mr. VOUNDA Fran~ois), Administrateur des services admi 
nistratifs et financiers de 6e ~chelon, Matricule n° 045224 D, 
en service au Cabinet du Ministre de T'Economic Foresti~re. 
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Article 2: Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRETN°90-023du30Janvier1990,accordantunebo 
nification de 10e du salaire mensuel ~ Mr. YANDZA (G~ 
rard), Inspecteur de I'Enseignement Primaire de 10e ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINIS1RE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-130/MF du9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964, fixant Ie Statut 
Commun des Cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et! 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-195/FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret 82-256 du 24 Mars 1982, accordant des avan 
tages particuliers au personnel des Services Soiaux (Ers:. 
gnement); 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 A0t 1989, portant nomination 

du Premier Ministre ; 

Vu led~cretn°89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 89-640du 31 A0~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et revisions des situations administratives des agents de 

I'Etat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu le d~cret82-331 du 22 Avril 1982, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1981 des Inspecteurs de I'Enseignement Pri 
miare des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement); 

Vu l'Arr~t~ n° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu la Lettre de Pr~avis n° 032 du 16 F~vrier 1988; 

DEC RE TE: 

Article 1er:En application des dispositions du d~cretn° 82 
256 du 24 Mars 1982, notamment en son article 5 point n° 3 
susvis~,il est accord~~ Mr. YANDZA (G~rard), Inspecteur de 
T'Enseignement Primaire de 10 ~chelon, indice 1950 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), pr~c~demment en service ~ l' Ambassade du 
Congo ~ Bonn (RFA), admis ~ la retraite pour compter du ler 
Avril 1988, une bonification de 10% du salaire mensuel pour 
compter du 1er Avril 1987. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cret n 86 
877 du 18 Juillet 1986, susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3:Le pr~sent d~cret prendra effetdu point de vue de 
l'anciennet~pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier iiaistre, 

Le Ministre du Trevei ei 
dz ta S~curi~ Sci 
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DECRET N° 90-024du 30Janvier 1990, portant versement 
et nomination de Mr. FEVILIYE-MBIMPA (Fran~ois), Pro 
fesseur Certifi~ de 6e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu Ia Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 20 Janvier 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
(actuellement A, B, C et D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 61-143/FP du 27 Juin 1961, portant statut 
common des cadres du personnel diplomatique et consulaire 

Vu le d~cretn° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu led~cret62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~rarchi 
sation des diverses cat~gories des cadres des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu led~cret67-50du 24 F6vrier 1967 r~glementant la prise 
d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
canri~res et reclassements; 

Vu led~cretn° 73-143 du24 Avril 1973,fixant les modalit~s 
de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196/FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnai 
res; 

Vu led~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Ao~t 1989,portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n°? 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et revisions des situations administratives des Agents de 

I'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu led~cret87-443 du 19 Ao~t 1987, portant promotion dew 
Professeurs Certifies des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) ; 

Vu l'Arr~t~ n° 2087 du 21 Juin 1958, fixant le r~glement su 
la solde des fonctionnaires ; 

Vu I'Arr~t~ n° 9669 du 2 D~cembre 1983, autorisant Mr. 
(Fran~ois) FEVILIYE-MBIMPA, Professeur Certifi de 4c 
~chelon, ~ suivre un stage de formation en France; 

Vu la lettre n° 611 du 2 Novembre 1988 du Directeur du 
Personnel et des Affaires Administratives du Minist~re dcs 
Enseignements Secondaire et Sup~rieur, transmettant le dos 
sier de l'int~ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 15 Juin 1988; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets ns61-143 du27 Juin 1961 et73-143 du 24 Avril 1973 
susvis~s, Mr. FEVILIYE-MBIMPA (Fran~ois), Professeur 
Certifi~ de 6e ~chelon, indice 1400 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
service au D~partement des Relations Ext~rieures du Parti 
Congolais du Travail ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me 
d'Etudes Sup~rieures Sp~cialis~es (Sp~cialit~ : Administra 
tion des Organisations Intemationales) d~livr~ par l' Universi 
t~ Paris XI (FRANCE), est vers~ ~ concordance de cat~gorie 
dans les cadres du Personnel Diplomatique et Consulaire et 
nomm~ Secr~taire des Affaires Etrang~res de 7e ~chelon de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, indice 1420, ACC = N~ant. 

Article 2 : En application des dispositions du d~cret n° 86 
877 du 18 Juillet 1986,cetavancementneproduiraaucuneffet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3:Lepr~sent d~cretqui prendra effet du point de vue 
del'anciennet~ pour compter du 4 Avril 1987, date de derni~re 
promotion de I'int~ress~, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 30 Janvier 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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ACTES EN ABREGE 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

PAR ARRETE N° 122 du 22 Janvier 1990, soot inscrits au 
tableau d 'avancement au titre de I' an nee 1987, les Instituteurs 
Adjoints des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent : 

POUR LE 6e ECHELON 

MAKAY A (Timoth~e) 
MIABATANA(Jeanne) 
MOAMOKOMBI (Alphonse) 
NGAMPO (Denise) 
NGUESSO (Patrice) 
NTIONGOSSO n~e NIONTSI (Sabine) 
PACKA (Gabriel) 
POKO (Samuel) 
TCHITOMBI (Gabriel) 
BAOUMINA (Marcel) 
EBANDZA n~e BALEKI (Sophie) 
MOUZIKA (Andre) 
SIT A (Gaston) 
EBONDIONO (Pauline) 
KOUA (Maurice) 
NSENDA (Gabriel) 
MOUTOUKOU (Urbain) 
MBANGOUMOUNA (Raphael) 
MIA YOUKOU (Abraham) 
MOUNDEKOU (Gilbert) 
NGOUELON (Samuel) 
NSIETE (Dieudonn) 
OKEN GA (Daniel) 
PAMBOU MAPAKOU (Th~ophile) 
TATY (Jean-Louis) 
A Y A(J~r~me) 
BATOUNDA (Gabriel) 
MATONGO (Jean Pierre) 
DIAKINKANA (Cyr Donatien) 
GO MA (Jean Jacques) 
NKODIA (Andre) 
MIHINOOU (Patrice) 
MVOUENZE (C6me) 

A30MOIS 

OKILI (David) 
DITADY (Pierre) 
MISSONGO MOULADY (Adele) 
MAKOSSO-BONGO (Honor~) 
SOLLO n~e MILANDOU (Antoinette) 
KANOHA (Alain-Michel) 
LOEMBA (Z~phirin) 

POUR LE 7¢ ECHELON A 2 ANS 

VICKA(Pierre) 
KIMBATSA (Jean-Fid~le) 

POATY (Dominique) 
DIAFOUKA (Etienne) 
OSSASSY-LEBOULOU (Justin) 

A 30 MOIS 

MBOURANGON (Alphonse) 
TATY-TCHICAY A (Fran~ois) 

POUR LE 8e ECHELON A 2 ANS 

MALOUONA (Serge-Gaston) 
MIENANZAMBI (Noel) 
BATCHY -TCHISSAMBO (Jean Baptiste) 
MILANDOU (Eugene) 
MAYELA (Sebastien) 
MlLONGO (Marc) 
DIKELE-DICKOKOH (CI~men0) 

POUR LE 9e ECHELON 

MAMBONGA (Alphonse) 

POUR LE lOe ECHELON A 2ANS 

BALANDILA (Ad~lc) 
NDZOMA (Jean) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans 

POUR LE 6e ECHELON 

BAYI-MASSALA (Aim~) 
IWOLI (Joachim) 

POUR LE 7e ECHELON 

LELO n~e BAVOUEZA (H~lene) 
LOUBAKl-MOUTAKALA(Julien) 
LEPOULOU-MOUNGALA (Jean) 

POURLE8eECHELON 

A TIPO (Louis) 
GUEKOU (Alain-Louis) 
EKOUNDOU (Joseph) 

POUR LE 9e ECHELON 

BUANIA (Joachim Bento) 
DIT ANGOUNOU (Albert) 

POUR LE 10& ECHELON 

KIHINDOU (Joseph) 

Le pr~sent anrt~ sera pi6 z Jena! Office. 
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PAR ARRETE N° 0135 du 22 Janvier 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1988, les Ing~ 
nieurs Adjoints des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (Travaux Publics) dont les noms suivent 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

OKIRA (No&l-N6ly) 
MOUKOUYI (Jeannot-Pierre) 
KOUD GANDZIEN (Antoine-Obob) 
NGANTSEKE (Jacques) 
BABELA (S~raphin) 
LONDE (Eugene) 
NKABA (Antoine) 
ZODIALO (Jean-Marcel) 
MALONGA DIOMOU (Alphonse-Bonaventure) 
SEMBELA (C~sar Antoine) 
OLALAH (Marcel) 
NGOUAMA MAMBOUKOU (Luc) 

A 30MOIS 

ONINITARA (Jacob) 
BOUHELO (Appolinaire) 
NZINGA (Florent) 
NOUNGUINI (Jean) 
BOUNZEKI (Mathieu) 
MOUENENDZANGA (Alphonse) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

KOUANGA (St~phane) 
DIANDAGA (Martin-Yvon) 
TSIMBA (Julienne) 
DZANGA (Pascal) 
IBARA (Ren6) 
ELENGA(Author-Thomas-Alphonse) 
NGOMA (Gaston) 
NSIELA-MALEKA (Monique) 
MADIENGUILA (Alphonse) 

A 30 MOIS 

OKONDZA (Dominique) 
OKOUY A (Edouard-Denis) 

POUR LE 5e ECHELON A 2 ANS 

MISSENGUI (Jean- Paul) 
NGAENA (Martin) 
OBOUNIKIE (Andre) 
MAZANOOU KISSITA(Luc) 
BONONGO (Jean-Pierre) 
NGAMI EBON (Antoine) 
ZINGA (Stanislas) 
MAKOUANA (Eric) 
SIASSIA (Jacques) 
KODILA (Antoine) 
GANT ALI (Marc) 
TSONESSA (Dieu-Me-R~veillez) 

A 30 MOIS 

INKARI (Emest) 
OKEMBA (Eugene) 
MOUKASSA (Gilbert) 
NGOKA (David) 
LOUHOU LOUBEMBA (David) 
POAT! (Rigobert) 
NGOUA-PAUTHED (Dominique) 
MAKA Y A-HOULOTHY (Jean-Claude) 
MOUNTOU (Marcel) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

TSOUON (Narcisse) 
MOUSSA YOU-SA THOUD-BASSANTISSI 
MVOUKANI 
MONGO (David) 

POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

BIBENE MAKITA (Jacques) 
I KI A (Valentin) 

A 30 MOIS 

NGAKOSSO GATSE (Jean-Richard) 

POUR LE lOe ECHELON A 2 ANS 

KAZI (Michel) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans 

POUR LE 2e ECHELON 

BOUY A (Appolinaire) 

POUR LE 3e ECHELON 

MAMPOUY A(Raymond-Gilbert) 

POUR LE 4e ECHELON 

BOBOUAKA (Lambert) 

POUR LE 9e ECHELON 

YOKISSA (Daniel) 

Le pr~sent an~t~ sera publi~ au Journal Officiel. 

PAR ARRETEN° 156 du 29 Janvier 1990, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986, les Fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C des Services Administratifs 
et Financiers -SAF-(Administration G~n~rale) dont les noms 
suivent : 
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POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

IKENGUE (Pauline) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

OKAMBA (Auguste) 

HIER ARCHIE II 

POURLE2eECHELON A 2ANS 

NDONG A (C&cile) 
OUAMBA (Paul) 
BANTSIMBA (Marie-Monique) 
BIZOUTA-LANDOUX (Elisabeth-Marie) 

A 30 MOIS 

KANOHA n~e KASSA (Bernadette) 
MAKINO ABAH (Marie Th~rse) 
OYIKA (Georgette) 
MAHOUNGOU (Abraham-Janvier) 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

YAKOULA (Honor6) 
MO KASSA MYETE (Gaspard) 

A 30 MOIS 

MBEMBA (Patrice) 

SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
POURLE2eECHELON A 2 ANS 

APO (Marie) 
BANZOUZI (Pierrette) 
MP ALA (Henriette) 
MIERRE (F~licit~ Rose) 
LOUT A YA (Elisabeth) 
SANTOU (Anne Marie) 
BANZA (Lucienne) 
MADINGOU (Celestine) 

A30 MOIS 

BIANGUE (Philomene) 
NGALOUBALI (Georgine) 
OBAMBO (Nicole Marie Julienne) 
BANAKISSA (Anne) 

POUR LE 3e ECHELON A 30 MOIS 

EBARA (David) 
MAMBOU (Isabelle) 
KIBELOLO (Th~rse) 

GNANDOKO(Bemadette) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

IMP A (odette) 
NZITOUKOULOU (Honorine) 

POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

LELLO TCHIMAMBO (Jena~de) 
MONAMPASSI (Melanie) 
ISSENGUE (Alphonse) 

Le pr~sent Arr~t~ sera publi~ au Journal Officiel. 

tr EE SET 

PR OMO TIONS 

PAR ARRETE N° 123 du 22 Janvier 1990, sont promus aux 
echelons ci-apr~s, au titre de Tann~e 1987, les Instituteurs Ad 
joints des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, ACC = N~ant. 

AU 6e ECHELON - IND ICE 600 

MAKAYA (Timoth~e) pour compter du 1er Octobre 1987 
MBANGOUMOUNA (Raphael) pour compter du 12 Octobre 1987 
MIABATANA (Jeanne) pour compter du 4 Avril 1987 
MIA YOUKOU (Abraham) pour compter du 3 Octobre 1987 
MOAMOKOMBI (Alphonse) pour compter du 1er Octobre 1987 
MOUNDEKOU (Gilbert) pour compter du ler Octobre 1987 
NGAMPO (Denise) pourcompterdu 3 Octobre 1987 
NGOUELON (Samuel) pour compter du la Avril 1987 
NGOUESSO (Patricc) pour compter du 4 Octobre 1987 
NTSIETE (Dieudonne) pour compter du 1er Octobre 1987 
NTIONGOSSO n&eNIONTSI (Sabine) pour compter du 3 Octobre 198% 
OKEN GA (Daniel) pour compter du 1er Octobre 1987 
PACKA (Gabriel) pour compter du 4 Janvier 1987 
PAMBOU MAPAKOU (Th~ophile) pour compter du 3 Octobre 1987 
POKO (Samuel) pour compter du ler Octobre 1987 
TA TY (Jean-Louis) pour compter du 3 0ctobre 1987 
TCHITOMBI (Gabriel) pour compter du ler Octobre 1987 
A Y A(J~r~me) pour compter du 3 Octobre 1987 
BAOUMINA (Marcel) pour compter du 3 Octobre 1987 
BA TQUNDA (Gabriel) pour compterdu ler Octobre 1987 
EBANDZA n~e BALEKI (Sophie) pour compter du 3 Octobre 1987 
MA TONGO (Jean-Pierre) pour compter du 4 Octobre 1987 
MOUZITA (Andre) pour compter du 4 Avril 1987 
SIT A (Gaston) pour compter du ler Avril 1987 
DIAKINKANA (Cyr-Donatien) pourcompterdu ler Avril 1987 
EBONDIONO (Pauline) pour compter du 4 Avril 1987 
GOMA (Jean-Jacques) pour compter du 1er Octobre 1987 
KOUA (Maurice) pour compter du 3 Octobrc 1987 
NKODIA (Andre) pour compter du 1er Octobre 1987 
NSENDA (Gabriel) pour compter du 3 Octobre 1987 
MIHINDOU (Patrice) pour compter du 4 Octobre 1987 
MOUTOUKOU (Urbain) pour compter du 3 Octobre 1987 
MVOUENZE (Cme) pour compter du 2 Octobre 1987 
KANOHA (Alain-Michel) pour compter du & Octobre 1987 
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AU Te ECHELON - INDICE 660 

VICKA (Pierre) pour compter du 28 Jan vier 1987 
DIAFOUKA (Etienne) pour compter du 8 Octobre 1987 
KIMBATSA (Jean-Fid~le) pour compter du 8 Octobre 1987 
OSSASSY LEBOULOU (Justin) pour compter du 8 Octobre 1987 
POA TY (Dominique) pour compter du 2 Avril 1987 

AU 8e ECHELON - INDICE 740 

MALOUONA (Serge-Gaston) pour compter du 24 Septembre 1987 
MAYELA (S~bastien) pour compter du 20 Mars 1987 
MIENANZAMBI (No&l) pour compter du 20 Septembre 1987 
MILONGO (Marc) pour compter du 25 Janvier 1987 
BATCHY-TCHISSAMBO (Jean Baptiste) pour compter du 3 Octo 
bre 1987 . 
NLANDOU (Eug~ne) pour compter du 2 Avril 1987 
DIKELE-DICKOKOH (CI~ment) pour compter du 3 Avril 1987 

AU9e ECHELON - INDICE 790 

MAMBONGA (Alphonse) pourcompterdu 24 Septembre 1987 

AU lOe ECHELON - INDICE 840 

BALANDILA (Ad~le) pour compter du 25 Mars 1987 
NDZOMA (Jean)pourcompterdu ler Avril 1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent Arr~t~ qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N° 124 du 22 Janvier 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s ~ trente mois et ~ trois ans, au titre de 
Tann~e 1987,les Instituteurs Adjoints des cadres de la cat6go 
rie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent. ACC = N~ant. 

AU 6e ECHELON - INDICE 600 

OKill (David)pourcompterdu ler Avril 1988 
SOLLO n~e MILANDOU (Antoinette) pour compter 
du 3 Avril 1988 

DIT ADY (Pierre) pour compter du 4 Avril 1988 
MISSONGO MOULADY (Ad~le) pour compter du 3 Avril 1988 
LOEMBA (Zphirin) pour compter du 3 Avril 1988 
MAKOSSO BONGO (Honor~) pour compter du 1er Avril 1988 
BAYI MASSALA (Aim~) pour compter du 1er Octobre 1988 
IWOLI (Joachim) pour compter du 3 Octobre 1988 

AU 7e ECHELON - INDICE 660 

MBOURANGON (Alphonse) pour compter du 8 Avril 1988 
TATY TCHICAYA (Fran~ois) pour comp±er du 8 Avril 1988 
LELO n~ BAVOUEZA (H~l~ne) pour compter du 20 Mars 19&& 
LEPOULOU MOUNGALA (Jean) pour copter du & zvril 1988 

188, 

AU 8e ECHELON - INDICE 740 

A TIPO (Louis) pour compter du 24 Mars 1988 
EKOUNOOU (Joseph) pour compter du 25 Mars 1988 
GUEKOU (Alain-Louis) pour compter du 24 Mars 1988 

AU 9e ECHELON - INDICE 790 

BUANIA (Joachim Bento) pour compter du 25 Avril 1988 
DITANGOUNOU (Albert)pourcompterdu 1er Octobre 1988 

AU lOe ECHELON - INDICE 840 

KIHINDOU (Joseph) pour compter du I er Avril 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

. 
Le pr~sent Arr~t~ qui prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N° 136 du 22 Janvier 1990, soot promus aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1988, les ing~nieurs Ad 
joints des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques Travaux Publics dont les noms suivent. ACC = 
N~ant. 

AU 3e ECHELON - INDICE 860 

OKIRA (NoEl-N~ly) pour compter du 18 F~vrier 1988 
MOUKOU YI (Jeannot Pierre) pour compter du 16 F~vrier 1988 
KOUD GANDZIEN (Antoine Obob) pour compter du 3 Janvier 1988 
NGANTSEKE (Jacques) pour compter du 21 Novembre 1988 
BABELA (S~raphin) pour compter du 12 Novembre 1988 
LONDE (Eugene) pour compter du 14 d~ccmbre 1988 
NKABA (Antoine) pour compter du 29 Ao1 1988 
ZODIALO (Jean Marcel) pour compter du 25 Mars 1988 
MALONGA DIOMOU (Alphonse Bonaventure) pour compter du 30 
Ao~t 1988 
SEMBELA (C~sar Alphonse) pour compter du 23 Mai 1988 
OLALA H (Marcel) pour compter du 16 Novembre 1988 
NGOUAMA MAMBOUKOU (Luc) pour compter du 28 D~ccmbre 
1988 
NOUNGUINI (Jean) pour compter du 18 Ao~it 1988 

AU 4e ECHELON - INDICE 940 

KOUANGA (St~phane) pour compter du 28 Mai 1988 
DIANDAGA (Martin-Yvon) pour compter du 23 Novembre 1988 
TSIMBA (Julienne) pour compter du 14 D~cembre 1988 
DZANGA (Pascal) pour compter du 8 Avril 1988 
IBARA (Ren~) pour compter du 25 Mars 1988 
ELENGA (Auther- Thomas-Alphonse) pour compter du 1er Avril 1988 
NGOMA (Gaston) pour compter du 16 Janvier 1988 
NSELA MALELA (Monique) pour compter du 26 Octobre 1988 
MADIENGUILA (Alphonse) pour compter du 17 Mars 1988 
OKOUYA (Edouard Denis) pour comptcr du 8 Octobre 1988 
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AU Se ECHELON - INDICE 1020 

INKARI (Ernest) pour compter du 23 Octobre 1988 
OKEMB A (Eugene) pour compter du 26 d~ccmbre 1988 
NGOKA (David) pour compter du 17 Octobre 1988 
NGOUA-PAUTHED (Dominique) pour compter du 17 Juillet 1988 
MISSENGUI (Jean-Paul) pour compter du 27 Mars 1988 
NG AEN A (Martin) pour compter du 1 er Octobre 1988 
OBOUNIKIE (Andre) pour compter du 28 Juin 1988 
MAZANDOU KISSITA (Luc) pour compter du 22 Octobre 1988 
BONO NGO (Jean-Pierre) pour compter du 7 Mai 1988 
NGAMI EBON (Antoine) pour compter du 7 F~vrier 1988 
ZINGA (Stanislas) pour compter du 15 Mars 1988 
MAKOUANA (Eric) pour compter du 15 Juillet 1988 
SIASSIA (Jacques) pour compter du 22 Octobre 1988 
KODILA (Antoine) pour compter du 13 Octobre 1988 
GANT ALI (Marc) pour compter du 23 Mars 1988 
TSONESSA (Dieu-Me-R~veillez) pour compter 
du 1er juin 1988 

AU 6e ECHELON - IND ICE 1090 

TSOUON (Narcisse) pour compter du 25 Juin 1988 
MOUSSAVOU-SATHOUD-BASSATISSIpour compter 
du 4 Avril 1988 
MVOUKANI pour compter du 4 Avril 1988 
MON GO (David) pour compter du 7 Novembre 1988 

AU 8e ECHELON - INDICE 1280 

BIBENI MAKITA (Jacques) pour compter du 18 Novembre 1988 
IKI A (Valentin) pour compter du 16 Mai 1988 

AU lOe ECHELON - INDICE 1460 

K A Z I (Michel) pour compter du 11 Mars 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
Juillet 1986,cetavancement ne produira auc~in effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N° 137 du 22 Janvier 1990, soot prom us a 
trente mois et trois ans, au titre de l'ann~e 1988,les Ing~nieurs 
Adjoints des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques Travaux Publics dont les noms suivent. 
ACC = Nant. 

AU 2e ECHELON - INDICE 780 

BOUYA (Appolinaire) pour compter du 25 F~vrier 1989 

AU 3e ECHELON - INDICE 860 

ONINITARA (Jacob) pour compter du 3 F~vrier 1989 
BOUHELO (Appolinaire) pour compter du 14 Jan vier 1989 
ZING A (Florent) pour compter du 27 F~vrier 1989 

BOUNZEKI (Mathieu) pour compter du 20 Avril 1989 
MOUENENDZANGA (Alphonse) pour compter du 26 Mai 1989 
MAMPOUYA (Raymond Gilbert) pour compter du 12 D~cembre 
1989 

AU 4e ECHELON - INDICE 940 

OKONDZA (Dominique) pour compter du 23 Mai 1989 
BOBOUAKA (Lambert) pour compter du 14 d~cembre 1989 

AU 5e ECHELON - INDICE 1020 

MOUNKASSA (Gilbert) pour compter du 1er Juin 1989 
LOUHOU LOUBEMBA (David) pour compter du 28 Mai 1989 
POA TY (Rigobert) pour compter du 28 Mai 1989 
MAKA YA-HOULOTHY (Jean Claude) pour compter 
du 27 juin 1989 
MOUNTOU (Marcel) pour compter du 6 Juin 1989 

AU 8e ECHELON - INDICE 1280 

NGAKOSSO-GATSE(Jean-Richard)pourcompter du ler Janvier 
1989 

AU9eECHELON -INDICE 1360 

YOKISSA (Daniel) pour compter du 25 Juillet 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cetavancement ne produira aucun effet financier 
jusqu~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N° 157 du 29 Janvier 1990, soot promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l' ann~e 1986, les Fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, des Services Administra 
tifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) dont les 
noms suivent : ACC = N~ant. 

a) HIERARCHIE I 
SECRETAIRES D' ADMINISTRATION 

AU 3e ECHELON - INDICE 490 

IKENGUE (Pauline) pour compter du 2 F~vrier 1986 

AU 4e ECHELON - INDICE 520 
OKAMBA (Auguste) pour compter du 11 F~vrier 1986 

b) HIERARCHIE II 
AU 2e ECHELON - INDICE 460 

NDONGA (C~cile) pour compter du 24 Octobre 1986 
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QUAMBA (Paul) pour compter du 17 Octobre 1986 
KANOHA n~e KASSA (Bemadette) pour compter du 3 Juillet 1986 
BANTSIMBA (Marie-Monique) pour compter du 29 Septembre 
1986 · 
OYIKA (Georgette) pour compter du 7 Juillet 1986 
BIZOUTA-LANDOUX (Elisabeth Marie) pour compter du 12 
D~cembre 1986 
MAHOUNGOU (Abraham Janvier) pour compter du 16 Septembre 
1986 

AU 3e ECHELON - INDICE 480 

YAKOULA (Honor~) pour compter du 16 Octobre 1986 
MOKHASSA MYETE (Gaspard) pour compter du 2 F~vricr 1986 

SECRET AIRES D' ADMINISTRATION 

AU 2e ECHELON - INDICE 460 

A PO(Marie) pour compter du 9 Ao~t 1986 
BANZOUZI (Pierrette) pour compter du 3 Janvier 1986 
NGALOUBAU (Georgine) pour compter du 3 Juillet 1986 
OBAMBO (Nicole Marie julienne) pour compter du 1 er Septernbre 
1986 
MP ALA (Henriette) pour compter du l O Octobre 1986 

. MIERE (F~licit~-Rose) pour compter du 6 Septemcbre 1986 
LOUTAYA (Elisabeth) pour com pter du 17 Novembre 1986 

AU 2e ECHELON - INDICE 460 

SANTOU (Anne-Marie) pour compter du 1er Ao~t 1986 
BANZA (Lucienne) pour compter du 23 Mars 1986 
MADINGOU (C~lestine) pour compter du 22 Septembre 1986 

AU 3e ECHELON - INDICE 480 

MAMBOU (Isabelle) pour compter du ler Juillet 1986 
KIBELOLO (Th~r~se) pour compter du 1er Juillet 1986 

AU 4e ECHELON - INDICE 520 

IMP A (Odette) pourcompterdu 7 Juillet 1986 
NZITOUKOULOU (Honorine) pour compter du 11Novembre 1986 

AU 5e ECHELON - INDICE 550 

LELLO TCHIMAMBO (Jena~ide) pour compter du 12 Mars 1986 
MONAMPASSI (M~lanie) pour compter du 9 Juin 1986 
ISSENGUE (Alphonse) pour compter du 22 Novembre 1986 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,cet avancementne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 158 du 29 Janvier 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s ~ trente mois, au titre de l'ann~e 1986, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers- SAF -(Administra 
tion G~n~rale) dont les noms suivent: ACC = N~ant. 

AGENTS SPECIAUX 

AU 2e ECHELON - INDICE 460 

MAKINO ABAH (Marie-Th~r~se) pour compter du 28 Juin 1987 

AU 3e ECHELON - INDICE 480 

MBEMBA (Patrice) pour compter du 16 Avril 1987 

SECRETAIRES D' ADMINISTRATION 
AU 2e ECHELON - IND ICE 460 

BIANGUE (Philom~nc) pour compter du 7 Avril 1987 
BANAKISSA (Anne) pour compter du 24 Mai 1987 

AU 3e ECHELON - INDICE 480 

EB ARA (David) pour compter du ler Mars 1987 
GNANDOKO (Bernadette) pour compter du 26 Mai 1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ qui prendra effet du point de vue de T'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

id 

NOMINATIONS 

PAR ARRETEN° 018 du 11 Janvier 1990, les agents dont 
les noms et pr~noms suivent sont affect~s dans les Ambassa 
des de la R~publique Populaire du Congo en RFA et en 
Roumanie en qualit~ d' Op~ratuer Radio. 

AMBASS ADES NOMS ET PRENOMS GRADE PONCIIONS OBER. 

BONN BOLEKO (Jen Aleris) Ing~nicur Op~atcur en rrpla- 
des Te6- Rudio cement de 
corr BOSSINA 
nications (Georges) 

BURAREST MPASSI (FE1ix) Agent Op~ntenr en remplz- 
des IEM Radio cement 

de VILLA 
(Amtoinc) 

Les int~ress~s, qui ont rang et pr~rogatives de Secr~taire 
d'Ambassade, b~n~ficieront des avantages pr~vus par le d~ 
cret n° 85-1147 du 4 Octobre 1985. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s aux Ambassades ci-dessus 
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indiqu~es sera publi~ au Journal Officiel. 

------------ 
RECLASSEMEN TS 

PAR ARRETE N° 132 du 22 Janvier 1990, en application 
des dispositions du d~cretn°64-165 du 22 Mai 1964,1es fonc 
tionnaires des Cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, titu 
lairesdu Certificatde find'Etudesd'Ecoles Norales (CFEEN) 
session de Juin 1987 -option Arts M~nagers, sont reclass~s ~ 
lacat~gorie B, hi~rarchie I etnomm~s Professeurs Techniques 
Adjoints de CET de 1er ~chelon, indice 590; ACC = N~ant. 

AU ler ECHELON - INDICE 590 

BAYONNEn~e LEB AKA (Julienne), Instructrice Principale 
de 3e ~chelon, indice 490 

MBOUMA-OY A (Marie-Madeleine), Instructrice Principale 
de 3e ~chelon, indice 490 
POCKOT (Delphine), Instructrice Principale de 3e ~chelon, 
indice490 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compterdes dates effectives de reprise de service des 
int~ress~es l'issue de leur stage. 

PAR ARRETE N? 133 du 22 JAnvier 1990, en application 
des dispositions du d~cret n°72-348 du 19 Octobre 1972, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) dont les noms suivent, 
titulaires du Dipl~me d'Etat d'Infirmier obtenu ~ I'Ecole 
Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean Joseph LOUKABOU (session de 1988), sont reclass~s ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie 1 et nomm~s au grade d' Infirmier 

·Dipl~me d'Etat comme suit: 

AU ler ECHELON, IND ICE 590, ACC= NEANT 

AL- OPTION GENERALISTE 

Mlle - TSIBA (Sylvi e) Agent Technique de Sant~ de 4e 
echelon, indice 520 

Mr. - KIKAYI (Beno~t), Agent Technique de Sant~ de 2e 
~chelon, indice 470 

Mmes - MBOU n~e NZEDI (Antoinette), Agent Technique 
de Sant~ de 3e ~chelon, indice 490 

- MAYEMBO n~e KOUTSILA (Hortense), Agent 
Technique de Sant~ de 3e echelon, indice 490 

- MOUSSOUNGOU ne BAYINGANADIO (Ber- 

nadette), Agent Technique de Sant~ de 3e ~chelon, indice 490 

B/- OPTION RADIOLOGIE 

Mr. -MILANDOU-KOUKA (Eus~be), Agent Technique de 
Sant~ de 2e ~chelon, indice 470 

Cl- OPTION SANTE PUBLIQUE 

Mr. PAKA (Jean-Paul), Agent Technique de Sant~ de 2e 
~chelon, indice 470 

AU 2e ECHELON - INDICE 640, ACC = NEANT 

OPTION GENERALISTE 

Mr. - EBIBAS BONGALI, Agent Technique de Sant~ de 6e 
~chelon, indice 600 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
J uillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates effectives de reprise de service des 
int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

PAR ARRETE N° 146 du 29 Janvier 1990, en application 
des dispositions du d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, Mr. BA 
NIAKINA (Paul), Instituteur de 4e ~chelon, indice 760 des 
cadres de lacat~gorie B, hi~rarchie Ides Services Sociaux (En 
seignement), en service ~ Sibiti (r~gion de la L~koumou), 
titulaire du Dipl~me de Conseiller P~dagogique Principal 
(DCPP) 1~re session de 1984, d~livr~ par ]'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ Instituteur Principal de 2e ~chelon, 
indice 780, ACC= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 10 Octobre 1984, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

REVISIONS DE SITUATIONS 

PAR ARRETE N° 149 du 29 Janvier 1990, 1a situation 
administrative de Mme MAKAYA n&e POATY SIMBOU 
(Elisabeth), Professeur de CEG de 1er ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

CATEGORIE B, HIERARCHIE I CATEGORIE B, HIERARCHIE I 

- Promue Institutrice de 3e Promue Institutrice de 4e 
~chelon, indice 700 pour compter ~chelon, indice 760 pour compter 
du 1er Avril 1985. (Anet~ du ler Avril 1987. 
n° O05/MTSSJ-DGFP-DGPCE du 
12 Janvier 1989. 

CA TEGORIE A, HIER ARCHIE II CATEGORIE A, HIERARCHIE II 

- Admise au Test Final du - Admise au Test Final du stage de 
stage de Promotion, session de Promotion, session sp~ciale du 
sp~ciale du 27 D&cembre 1987, 27 D&cembre 1987, est reclass~e 
est reclass~e et nomm~e Pro et nomm~e Professeur de CEG de 
fesseur de CEG de 1er ~chelon, 2e ~chelon, indice 780 pour comp 
indice 710 pourcompter du ter du 25 Mai 1989. ACC = N~ant. 
25 Mai 1989, date de signature 
de l'arr~t~ de reclassement 
n°2034-MTSSJ-DGFP-DGPCE 
du 25 Mai 1989. ACC = N&ant. 

CATEGORIE B, HIERARCHIE I 

- Promue Institutrice de 4e ~chelon 
indice 760 pour compter du ler 
Avril 1987. (An&16 n° 1656-MTSSJ 
DGFP-DGPCE-SAV du 11 Mai 198$ 

En application des dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cette r~vision de situation administrative ne 
produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de l'anciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

el ti 

IN TE GR A TION 

PAR ARRETE N° 069 du 20 Janvier 1990, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2154/FP du 26 Juin 1958, les 
Agents dont les noms suivent, Commis Principaux Contrac 
tuels de 1er echelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300, 
en service a Brazzaville, titulaires du Brevet d'Etudes Moyen 
nes G~n~rales (B E MG), sessions de Juin 1985 et 1986 et de 
1' Attestation de Fin de Formation de la Direction de la Forma 
tion Permanente, Option : Secr~tariat ann~e scolaire 1987 
1988 obtenus ? Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration Gen~rale) et nomm~s au grade 
de Secr~taire d'Administration stagiaire, indice 410. 

KIM VIDI (Th~odule), 
MASSOUMOU-NSOUNDA (Yvon Georges Ga~tan) 
LOBA-NGANTSEKE (Ambroise). 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet arr~t~ ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 16 et9 Janvier 
1989 dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur stage. 

PAR ARRETEN° 093 du 20 Janvier 1990, en application 
des dispositions de l'arr~t~ N? 2154/FP DU 26 JUIN 1958, 
Mlle PACKOU-BOUKA (Prudence). Comptable Contrac 
tuel de ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 en 
service ~ la Direction des Affaires Administratives et Finan 
ci~res de la Direction G~n~rale de la Presse et de l'Edition ~ 
Brazzaville, est int~gr~c dans les cadres r~guliers de la Fonc 
tion Publique conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

- Engag~e en qualit~ de Commis - Titulaire du Brevet d'Eudes 
Principal Contractuel de 1 er Moyennes Techniques (BEMT), Option 
~echelon de la cat~gorie E, Compuabilit~, session de Mai 1986, 
~chelle 12, indice 300 par est int~gr~e dans les cadres rgu 
anret~ n° 6682 du 29 Juillet liers de la Fonction Publique 
1985. reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rar 

chie II des Services Administratifs 
-Titulaire du Brevet d'Etudes et Financiers -SAF- (Administra- 
Moyennes Techniques (Option : tion G~n~rale) et nomm~e au grade 
Comptabilit~), session de Mai d'Agent Sp~cial Stagiaire, indice 
1986, vers~e, reclass~e et nom 390 pour compter du 8 Juin 1987. 
m~e en qualit~ de Comptable Con 
tractuel de 1er ~chelon de la cat~ 
gorie D, ~chelle 9, indice 430 par 
anret~ n° 2320 du 8 Juin 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce texte ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 110 du 22 Janvier 1990, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2155-FP du 26 Juin 1958, Mr. 
MALONGA (Edith-Lambert),Planton Contratuel de 1er ~che 
Ion de la cat~gorie G, ~chelle 17, indice 190, en service au 
Secretariat G~n~ral ~ l' Administration du Territoire, titulaire 
du Certificat d'Etudes Primaires El~mentaires (C E P E), 
session du 14 Mai 1986, et del' Attestation de Fin deFonnation 
de la Direction de la Formation Permanente (Ann~e scolaire 
1986-1987) est int~gr~ dans les cadres r~guliers de la Fonction 
Publique et reclass~ ~ la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers - SAF- (Administration G~n~ 
rale) et nomm~ au grade de Commis des SAF Stagiaire, indice 
270. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
Juillet 1986,cette integration ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 14 Mars 1988, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

FAR ARRETE N? 147 du 29 Janvier 1990, en application 
des dispositions de 1'an&t~ n° 2453-FP du 26 Juin 1958, les 
Agents "nntraces dent les noms suivent sont int~gr~s dans 
ies casesrgulie de la Fonction Publiqae, conform~ment au 
tableau ci-apr~s : 



30 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION MIALOUNGUILA B~atrice 

NGOUKOU Maxime 

MPANGOU (R~mi) 

- Avanc~e au 2e ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 590 pour compter du 19 
Avril 1986. 

EST IRA EE EE ER! EE! IE EE EE! EI ES ES ET 

PAR ARRETE N° 131 du 22 Janvier 1990, en application 
des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 25 
F~vrier 1986, Mr. NDONGANI (Henri), Ing~nieur des Tra 
vaux Miniers Ouvriers Contractuels de Se ~chelon de la cat~ 
gorie B, ~chelle 5, indice 1020, en service ~ la Direction des 
Mines ~ Brazzaville, est admis ~ la retraite pour compter du 1er 
Janvier 1989. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s quc 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de 1 'Etatconnai 
tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son dernier cong~. 

RE TRAI TE 
----------- 

Les int~ress~s qui sont actuellement r~mun~r~s ~ l'indice 
530 b~n~ficierontd'une indemnit~ compensatrice conform~ 
ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
(dates effectives de prise de service des int~ress~s) sera publi~ 
au Journal Officiel . 

- Titulaire du Baccalaur~at de I'En- -N6e le 7 Mars 1956 3 Brazzaville, 
seignement du second degr~et ayant titulaire du Baccalaur~at del'Ensei 
~t~ d~clar~ admise au test de recrute- gnement du second degr~ et ayant 
ment direct dans la Fonction Publi- ~t~ d~clar~e admise au test de recru 
que, en service ~la Direction G~n~- tement direct dans la Fonction Pu 
rale des Imp~ts ~ Brazzaville, est blique, en service ~ la Direction G~ 
engag~eenqualit~de Secr~taire Prin- n~rale des Imp~ts ~ Brazzaville, est 
cipal d'Administration Contractuel int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
de ler ~chelon de la cat~gorie C, gorie B, hi~rarchie II des Services 
~chelle 8, indice 530 pour compter Administratifs et Financiers -SAF 
du 19 D~cembre 1983. (Administrations G~n~rale) et nom 

m~e au grade de Secr~taire Princi 
pal d'Administration Statgiaire, 
indice 480 pour compter du 19 d~ 
cembre 1983 (date effective de prise 
de service de l'int~ress~e). 

-N le 6Juin 1955 2Mboli-Yandza, 
titulaire du Baccalaureat de l'Ensei 
gnement du second degr~ et ayant 
~t~ d~clar~ admis au test de recrute 
ment direct dans la Fonction Publi 
que en service ~ la Direction G~n~ 
rale des Imp~ts ~Brazzaville, est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie II des Services Admi 
nistratifs et Financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nom 
m~ au grade de Secr~taire Principal 
d 'Administration stagiaire, indice 
480 pour compter du 19 D~cembre 
1983 (date effective de prise de ser 
vice de l'int~ress~) 

NE le 30 Septembre 1956 2 Pointe 
Noire titulaire du Baccalaur~at de 
I'Enseignement du second degr~ et 
ayant ~t~ d~clar~ admis au test de re 
crutement direct dans la Fonction 
Publique, en service a la Direction 
des Eludes et de la Planification au 
Minist~re des Mines et de]'Energie, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration G~n~rale) et nom 
m~ au grade de Secr~taire Principal 
d 'Administration stagiaire, indice 
480 pour compter du 25 Mars 1985 
(date effective de prise de service de 
l'int~ress~). 

- Avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 590 pour compter du 6 Avril 
1986. 

BALOKY Christian 
I • 

- Titulaire du Baccalaur~at de l'Ensei- -N~ le24Juillet 1958 2Brazzaville, 
gnement d u second degr~ et ayant ~t~ titulaire du Baccalaur~at de I'Ensei 
d~clar~ 'admis au test de recrutement gnement du second degr~ et ayant 
direct dans la Fonction Publique, en 6t~ d~clar~ admis an test de recrute 
service au Minist~re de l'Industrie, de ment direct dans la Fonction Publi 
la Peche etdel'Artisanat, est engag~en que, en service au Minist~re del'In 
qualit~de Secr~taire Principald'Admi- dustrie, de la Peche et del'Artisanat, 
nistration Contractuel de 1er ~chelon, est int~gr~ dansles cadres de lacat~ 
de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 gorie B, hi~rarchie II des Services 
pour compter du 6 D~cembre 1983. Administratifs et Financiers -SAF 

(Administration G~n~rale) et nom 
m~ au grade de Secr~taire Principal 
d'Administration Stagiaire, indice 
480 pour compter du 6 D&cembre 
1983 (date effective de prise de ser- 
vice de l'int~ress~). 

- Titulaire du Baccalaur~at de l'Ensei 
gnement du second degr~ et ayant ~t~ 
d~clar~ admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publique, en 
service ~ la Direction G~n~rale des 
Imp~ts ~ Brazzaville, est engage en 
qualit~ de Secr~taire Principal d'Admi 
nistration Contractuel de 1er ~chelon 
de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 
pour compter du 19 Dcembre 1983. 

- Avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 590 pour compter du 19 Mai 
1986. 

- Titulaire du BaccalaurCat de l'Ensei 
gnement du second degr~ et ayant ~t~ 
d~clan~ admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publique, en 
service ~ la Direction des Etudes et de 
la Planification au Minist~re des Mines 
et de I'Energie, est engag~e en qualit~ 
de Secretaire Principal d'Administra 
tion Contractuel de ler ~chelon de la 
cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, pour 
compter du 25 Mars 1985. 

- Avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 590 pour compter du 25 Juillet 
1987. 

EBIOU MPIENIN Aim~ Augustin 
- Titulaire du Baccalaur~at de l' Ensei 
gnement du second degr~ et ayant ~t~ 
d~clar~ admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publique, en 
service au Minist~re de l'Industrie, de 
la Peche et del'Artisanat, est engag~ en 
qualit~ de Secr~taire Principal d'Admi 
nistration Contractuel de ler ~echelon 
de la cat~gorie C, &chelle 8, indice 530 
pour compter du 19 D~cembre 1983. 

- Avan~ au2e 6chelon de sa cat~gorie, indice 590 pour compter du 19 Avril 
1986. 

-NE le 6Mai 1958 2 Djambala, titu 
laire du Baccalaur~at de l 'Enseigne 
ment du second degr et ayant ~t~ 
d~clar~ admis an test de recrutement 
direct dans la Fonction Publique, en 
service an Minist~re de l'Industrie, 
de la P~dche et del'Artisanat, est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie II des Services Admi 
nistratifs et Financiers -SAF - (Ad 
ministration G~n~rale) et nomm~ au 
grede de Sen~taire Principal d'Ad 
ministration Stagiair, indice 4&0, 
pour comp±er da 19 Dc±nbre 1933 
(date es:3±r's,serviced;; 
l"inte�tse}. \ 

MINISTERE DE LA JUSTICE CHAR~ 
DES R~FORMES ADMINISTRATIVES 

ACTE EN ABREGE 
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de la date de prestation de sennent les personnes dont les noms 
et pr~noms suivent : 

1-NDEMBO (Josphine) 
2-MBOLA (Albert) 

Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 
n° 53-83 du 2 Avril 1983 portant r~organisation de la Justice 
en R~publique Populaire du Congo, les Juges non profession 
nels pr~tent serment avant d'entrer en fonction. 

EI EN ER I ET EE EE EE EE EI FE 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARR~T~ N° 048 du 18 Janvier 1990, sont nomm~s 
Administrateursdu Secteur Public de la Soci~t~ Congolaise de 
Manutention des Bois (SOCOMAB): 

Messieurs : -MBAMA (Alphonse), Directeur G~n~ral de 
l'Agence Transcongolaise des Comunnications (ATC); 

- BALLAY MEGOT, Directeur G~n~ral de 
I'Office Congolais des Bois (O.C.B.). 

Le Pr~sent arr~t~ ,qui prend effet ~ compter de sa date de 
signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

EI EE EE IT ES IN AT II I EI EE E 



MINISTERE DE L'EQUIPEMENT CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

ADDITIF N° 002 du 8 Janvier 1990, ~ l'anr~t~ n° 0639 du 8 F~vier 1988, portant promotion sur liste d'aptitude des agents contractuels de I'OCER au titre de l'ann~e 1988, concemant les agents: 
MISSIE (Gabriel), AKIMALIET-BIKOUMOU et GAMAYI (Marie-Helene). 

LEMINISTRE DE L'EQUIPEMENT, CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

ANCIENNE SITU ATON NOUVELLE SITUATION Anciennet Age Nouveau 
N' Matricul NOMS ET PRENOMS GRADE grade 

Ct. Ech. Indice Ct Ech. Indice 

DIRECTION REGIONAL.E DU NLARI 

46723 L MISSIE (Gabriel) 
Ouvrier F 5 400 E 1er 420 15ans 49 ans Ouvrier Qualifi~ 

" 

DIRECTION REGIONALE DELA CUVELIE 

16744 A AKIMALIET-BIKOUMOU (0me) Adjoint Technique C 3 760 B 1er 810 22 ans 47 ans Ing~nieur Adjoint 

4 

PERSONNEL.EN DETACIHEMENT 

45 ans Comptable 

16783 S GAYAMI (Marie-H~lne) Comptable D 6 690 C 2 710 20 ns Principle 

32 

' 


